
Quels documents RH doivent référencer les formations suivies ?

Réponse courte

Les formations suivies par les salariés doivent être référencées dans plusieurs documents RH distincts : le dossier

individuel du salarié (avec copie d'attestation ou certificat), le registre des formations (centralisant toutes les

actions de formation), le bilan annuel de formation présenté à la délégation du personnel, et, le cas échéant, le

bulletin de paie si la formation donne lieu à une mention spécifique.

Chacun de ces documents doit garantir la traçabilité, la confidentialité et l'accessibilité des informations,

conformément aux exigences du Code du travail luxembourgeois et à la législation sur la protection des données.

Définition

La traçabilité des formations suivies par les salariés correspond à l'obligation, pour l'employeur, de consigner

dans des documents RH appropriés toutes les actions de formation professionnelle continue, qu'elles soient

internes ou externes, obligatoires ou facultatives, réalisées dans le cadre du contrat de travail. Cette traçabilité

permet de démontrer le respect des obligations légales en matière de formation, d'assurer le suivi individuel des

compétences et de répondre aux contrôles des autorités compétentes.

Elle contribue également à la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, à l'égalité de traitement

entre salariés et à la valorisation du parcours professionnel. La traçabilité s'inscrit dans le respect des principes de

transparence et de protection des données à caractère personnel.

Questions fréquentes

Combien de temps l'employeur doit-il conserver les documents relatifs aux formations des salariés ?

Les attestations, certificats de participation et relevés nominatifs doivent être conservés dans le dossier individuel du salarié pendant
toute la durée du contrat et au moins 5 ans après sa cessation (art. L. 261-1). Cette conservation permet de justifier le respect des
obligations légales en cas de contrôle de l'ITM.

Comment protéger la confidentialité des informations relatives aux formations dans les dossiers RH ?

La confidentialité des informations relatives aux formations doit être strictement respectée, notamment pour les formations sensibles
(santé, sécurité, données personnelles). Il est conseillé de désigner un responsable RH chargé de la traçabilité et de prévoir un
encadrement humain pour toute utilisation d'outils numériques dans la gestion des dossiers.

Le bilan annuel de formation doit-il être présenté à la délégation du personnel ?

Oui, l'employeur doit présenter un état récapitulatif annuel des formations à la délégation du personnel ou au comité mixte (art. L. 542-9
et L. 414-3). Cette présentation assure la transparence sur la politique de formation et permet aux représentants du personnel de vérifier
le respect des obligations légales.

Quelles informations le registre des formations doit-il obligatoirement contenir ?

Le registre centralisé doit préciser la nature, la durée, les dates, l'organisme formateur et les bénéficiaires de chaque formation. Il peut
être électronique sous réserve de l'intégrité et de la confidentialité des données. Ce registre permet de répondre aux contrôles
administratifs et de justifier les demandes de cofinancement.
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Quelles sanctions risque l'employeur en cas d'absence de traçabilité des formations ?

L'absence de référencement précis des formations dans les documents RH expose l'employeur à des sanctions administratives et à une
remise en cause de sa politique de formation lors d'un contrôle de l'ITM. Il est essentiel de garantir la traçabilité, la confidentialité et
l'accessibilité des justificatifs de formation.

Quels documents RH doivent référencer les formations suivies par les salariés au Luxembourg ?

Les formations suivies doivent être référencées dans le dossier individuel du salarié, le registre des formations, le bilan annuel de
formation présenté à la délégation du personnel et, le cas échéant, le bulletin de paie si la formation donne lieu à une mention spécifique.
Chaque document doit garantir la traçabilité, la confidentialité et l'accessibilité des informations.

Conditions d’exercice

L'obligation de référencement s'applique à toutes les formations relevant de la formation professionnelle continue

organisée, financée ou imposée par l'entreprise.

Type de formation Obligation de référencement

Formations obligatoires

légales
Sécurité, hygiène, santé au travail — référencement obligatoire

Formations

conventionnelles
Prévues par accord collectif ou convention d'entreprise — référencement obligatoire

Plan de formation
Actions inscrites dans le plan ou décidées dans le cadre du développement

professionnel individuel

Formations cofinancées Financées en tout ou partie par l'employeur — référencement obligatoire

Formations personnelles
Suivies à titre strictement personnel sans lien avec l'activité professionnelle — non

soumises à l'obligation

Modalités pratiques

La traçabilité des formations doit être assurée à travers plusieurs documents RH distincts.
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Document Contenu et obligations

Dossier

individuel du

salarié

Copie d'attestation, certificat de participation ou relevé nominatif — conservation pendant toute

la durée du contrat et au moins 5 ans après sa cessation (art. L.261-1 et principes généraux de

conservation des données)

Registre des

formations

Registre centralisé : nature, durée, dates, organisme formateur, bénéficiaires — peut être

électronique sous réserve de l'intégrité et confidentialité des données

Bilan annuel de

formation
Art. L.542-9 — état récapitulatif annuel présenté au comité mixte ou à la délégation du personnel

Bulletin de paie
Art. L.225-4 — mention obligatoire si la formation donne lieu à retenue ou indemnisation

spécifique

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir une procédure interne de référencement des formations, précisant les modalités de

collecte, d'archivage, de mise à jour et d'accès aux documents RH concernés. L'employeur doit informer chaque

salarié de l'inscription de ses formations à son dossier individuel et lui remettre une copie de l'attestation

correspondante.

La confidentialité des informations relatives aux formations doit être strictement respectée, notamment pour les

formations sensibles (santé, sécurité, données personnelles). Il est conseillé de désigner un responsable RH

chargé de la traçabilité et de la conformité des documents, et de prévoir un encadrement humain pour toute utilisation

d'outils numériques ou d'IA dans la gestion des dossiers de formation.

En cas de contrôle de l'ITM, l'employeur doit pouvoir produire sans délai les justificatifs des formations suivies. Il est

également recommandé de sensibiliser les salariés à leurs droits en matière de formation et de traçabilité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-8 à L.542-10 Formation professionnelle continue — obligations de suivi et de justification

Art. L.261-1 du Code du

travail

Traitement des données à caractère personnel des salariés — base de la conservation

des informations de formation dans les dossiers individuels

Art. L.414-3 Présentation du bilan annuel de formation à la délégation du personnel

Art. L.223-1 et s. Modalités de paiement du salaire et mentions relatives au bulletin de paie

Art. L.241-1 Égalité de traitement entre hommes et femmes dans les conditions d'emploi

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

Jurisprudence

nationale

Exigence de traçabilité et valeur probante des documents RH en cas de litige relatif à la

formation

L'absence de référencement précis des formations dans les documents RH expose l'employeur à des sanctions administratives, à une

remise en cause de sa politique de formation lors d'un contrôle de l'ITM. Il est essentiel de garantir la traçabilité, la confidentialité et

l'accessibilité des justificatifs de formation.

Voir aussi

Lien entre formation et GPEC

Structurer une base de données interne sur les formations

Organiser les formations autour de parcours métiers

Rôle des RH dans la stratégie de développement des compétences

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://itm.public.lu/
/corpus/rh/06-0102/quel-est-le-lien-entre-formation-et-gestion-previsionnelle-des-emplois-et-competences-gpec/
/corpus/rh/06-0110/comment-structurer-une-base-de-donnees-interne-sur-les-formations-suivies/
/corpus/rh/06-0189/comment-organiser-les-formations-autour-de-parcours-metiers/
/corpus/rh/06-0100/quel-est-le-role-des-rh-dans-la-strategie-de-developpement-des-competences/

